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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement ne fait pas mention 
d’une consultation au préalable du CVS ou 
autre forme de participation, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article L. 311-8 du CASF. Pre 1 

Mentionner les dates de présentation et de validation 
du projet d'établissement par le CVS sur le projet 
d’établissement et le communiquer à l’ARS. 
 
S’il n'a pas été présenté au CVS, l'inscrire à l'ordre 
du jour du prochain CVS. 

Levée 
 
 

E.2 

Le rapport d'activité annuel ne comprend pas 
la partie financière correspondant à 
l’exécution budgétaire et à l’affectation des 
résultats, contrairement aux dispositions de 
l’article R. 314-232 du CASF. 

Pre 2 

Intégrer dans le rapport d’activité annuel de l’EHPAD 
une partie financière correspondant à l'exécution 
budgétaire de l'exercice concerné, et à l'affectation 
des résultats, et le communiquer à l’ARS. 
 
 

6 mois 

E.3 

Le règlement de fonctionnement n’a pas été 
soumis au CVS pour consultation à l’occasion 
de sa modification (mise à jour du 
10/01/2024), ce qui contrevient aux 
dispositions de l'article L. 311-7 CASF 

Pre 3 

Inscrire à l’ordre du jour du prochain CVS la 
consultation sur le règlement de fonctionnement. 
Inscrire par la suite cette date de présentation sur le 
document règlement de fonctionnement, et le 
communiquer à l’ARS. 

Au prochain 
CVS 

E.4 

Des agents de services de soins non diplômés 
dispensent des soins de jour aux résidents, 
contrevenant aux dispositions de l’article L. 
312-1 II du CASF. 

Pre 4 

Inscrire les agents de service de soins dans un 

cursus de validation des acquis d'expérience ou 

dans un cursus diplômant d’AS, et transmettre les 

attestations d’inscription à l’ARS. 

 

6 mois 
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E.5 

L’insuffisance des effectifs soignants 
diplômés présents, aux levers, aux couchers 
et certaines nuits, en semaine comme les 
week-ends, ne permet pas la prise en charge 
et l’accompagnement de qualité qui doivent 
être assurés aux résidents en application de 
l’article L. 311-3 3° du CASF, et met les AS en 
difficulté dans l’exercice de leurs missions. 

Pre 5 

Revoir l’organisation et les besoins minimaux en 
termes de personnel, et réviser les plannings afin 
d’avoir un nombre de personnel mieux réparti 
quotidiennement, et entre la semaine et le week-
end. Transmettre les plannings révisés à l’ARS. 3 mois 

 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 

L’établissement ne dispose pas d’une IDEC. 

Rec 1 

Mettre en place un temps de coordination et 
transmettre à l’ARS les coordonnées, la formation et 
la fiche de poste de l'agent retenu. 

Levée 

R.2 

Il existe une différence entre le nombre d’ETP 
infirmier figurant sur le tableau récapitulatif RH 
(1,84 ETP) et sur les plannings (4,2 ETP). 

Rec 2 

Expliquer la différence entre le nombre d’ETP 
infirmier figurant sur le tableau récapitulatif RH (1,84 
ETP) et sur les plannings (4,2 ETP). 

Levée 

R.3 

Il n’y a pas d’IDE présente tous les matins 
pour les soins infirmiers. 

Rec 3 

Transmettre à l’ARS la procédure en cas de mode 
dégradé en l’absence d’IDE, notamment les matins, 
au moment des soins infirmiers. 

1 mois 

 




